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ä cet effet, Rodolphe Maury et Elie George regurent la

communication de l'arret souverain qui les regardait. Iis remer-
cierent ä genoux LL. EE. de la grande clemence de cet arret
et preterent le serment de bannissement qui etait prescrit

par la loi. Albert de MONTET.

PAYERNE de 1798 ä 1803

(suite)

Ce meme jour on avait plante l'arbre de liberte et sup-

prime les anciennes designations; desormais les proces-ver-
baux ne parleront plus de « nobles et prudents seigneurs »

et chacun re^oit le titre egalitaire de citoyen. L'ancien
regime a vecu, bien que les Conseils et Communautes tiennent

encore des seances ou ils ne font guere que ratifier les

decisions du Comite de surveillance.

L'arrivee, le 28 toujours, des premieres troupes vaudoi-

ses, necessite la creation par le Conseil d'un « Comite de

guerre » charge de la guerre, des vivres et des logements;
quelques jours plus tard, cette organisation est modifiee et
l'on a trois comites : Comite de surveillance, Comite mili-
taire et Bureau des subsistances.

La journee du 29 janvier ne fut pas moins affairee. Le
Comite continue a recevoir des adhesions ä la Republique
lemanique : de la ville de Fribourg, de Saint-Aubin, Villars,
Vallon, Portalban, Delley, Gletterens, Mannens, Grandsivaz.
Ces adhesions, surtout Celle de Fribourg, remplissent de joie
le Comite, qui dans une lettre aux « chers amis et conci-
toyens d'Estavayer » ecrit : « Ce siecle est celui des prodi-
ges... Vive la Republique lemanique Ce cri heureux
d'union et de redemption de la maison de servitude vient
d'etre pousse jusqu'aux cieux dans la commune de Fri-
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bourg, ce matin ä 10 heures, en y plantant l'arbre de la

liberte. C'en est done fait et que Dieu nous benisse toutes

nos operations »

II en faudra vite rabattre de cette joie de la premiere

heure et le meme jour on est avise que Payerne a ete taxe ä

15,000 livres pour la contribution que le general Menard a

imposee au Pays de Vaud. Le Comite ne sait ou prendre

pareille somme. II a inutilement envoye quatre de ses mem-
bres dans tous les environs pour contracter quelque em-

prunt. lis n'ont trouve que la modique somme de 50 louis;
avec ce que les Bourgeois de Payerne ont prete et ce qui se

trouvait dans la caisse des sels, cela fait un total de

270 louis : « Encore sur cette somme y a-t-il quantite de

monnaie et de piecettes que l'on ne trouverait pas meme

dans ce moment ä troquer contre des ecus; le moment critique

oü nous nous trouvons a resserre toutes les bourses. »

Sur le conseil de Daniel De Trey, le Comite ne se presse

pas d'ailleurs de chercher l'argent necessaire. « Nous avons
cherche, lui ecrit-il le 8 fevrier, ce que vous nous dites au

sujet de la requisition en numeraire, et d'apres les propos
que vous nous rapportes du general Brune, nous ne nous
häterons pas d'y satisfaire b » Ce n'est que le 13 avril sui-
vant que Payerne contracta ä Lausanne un emprunt de

10,000 fr. au 5 %, hypotheque sur le domaine de Bertholoz.
Le 30 janvier, les troupes franqaises entraient ä Payerne,

011 les generaux Menard et Rampon etablissaient leur quartier

general; toute l'activite des comites est alors absorbee

par les affaires militaires : il s'agissait de preparer vivres et
logements pour 2400 hommes, ce qui n'etait pas une sinecure

pour une petite ville d'ä peine 2000 habitants. « Les
affaires dans les trois ou quatre premiers jours de l'arrivee

1 V. aussi: Actensammlung aus der Zeit der Helvetichen Republik
Einleitung N" 555.
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des troupes sont allees avec beaucoup de desordre, ce qui ne

pouvoit guere etre autrement, le local de notre chambre du

Conseil oü les Comites se trouvoient reunis, etant continuel-

lement pleins de soldats frangais, les uns pour faire changer

leurs logemens, les autres pour ceci, les autres pour cela, de

sorte que tout etoit dans la confusion 1. »

A cette confusion s'ajoutent les requisitions des Frangais;
le general Menard donne ses ordres :

« Vous me rendrez compte dans la soiree, ecrit-il le

30 janvier au Comite, de l'etat des subsistances et pour
combien de jours vous en possedez pour alimenter 4000
hommes par jour.

» Vous vous adresserez au Comite central de Lausanne

pour qu'il vous fournisse ä l'avenir les moyens de tenir la

troupe parfaitement nourrie.
» J'attends ce soir l'inventaire de ce qui est contenu en

tout genre d'approvisionnement et d'armement dans le
chateau de Payerne. »

Au debut, on passait outre sur ces desagrements obliges
d'une occupation militaire. Les troupes frangaises etaient un
spectacle nouveau qui soulevait l'admiration populaire. Une

preuve de cet enthousiasme nous est fournie par le recit d'un
habitant de Missy 2 :

« Le jeudi 8 fevrier, la troupe frangoise stationnee ä

Payerne fut passee en revue et tous ies spectateurs admire-
rent cette troupe qui fut commandee par le general Ram-

pon.
« Le samedi xo du meme mois toutes les troupes fran-

goises tant de Payerne que d'Avanche et de tout le Vuilli au
nombre de huit mille furent rassembles en un seul corps et

passerent une revue dans la prairie de Dompierre et Dom-

1 Lettre du Comite ä Daniel de Trey, du 8 fevr. 1798.
2 Archives de Missy.
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dedi appelee Momiri ä l'orient de la Broye; rien n'etoit plus

beau que cette armee formee sur trois rangs occupant une

etendue d'environ vingt minutes de marche; cent musiciens

jouoient une simphonie martiale qui enchantoit un milier de

spectateurs accourus des lieux voisins pour voir cette troupe

qui venoit de remporter tant de victoires sur les tirans d'Al-

lemagne et d'Italie et qui avoient rendus la liberte ä ces peu-

ples asservis; tous les cceurs etoient penetres de reconnaissance

pour la precieuse delivrance de l'humanite; la troupe
entiere etoit superieurement bien habillee et niontee en ar-

mures du meilleur gout, la magnificence eclatoit sur les

generaux, officiers, bas-officiers et le soldat de meme s'en res-
sentoient. Les generaux Brun, Menard et Rampon inspecte-

rent cette troupe avec une popularite et des graces qui en-

chantoient; le premier adressa de division en division des

discours flateurs et propres ä remplir de courage tous ses

soldats; la ceremonie finit par des cris redoubles de vive la

Republique, vive la Liberte, vive le peuple vaudois. »

On etait alors tout ä la joie d'etre fibre. Le 10 fevrier,
sur la proposition de Daniel Detrey 1, la Communaute avait
prononce la decheance du gouvernement bernois et la souve-
rainete du peuple 2. La Societe patriotique fait de meme de

son cote; les drapeaux bernois sont brfiles.
On decide de faire en corps une visite aux generaux fran-

cais et le soir un bal est offert au general Rampon, commandant

de place; la salle de bal fut garnie et illuminee avec les

meubles et les bougies de l'ex-gouverneur de Watteville.
Le general Rampon ne laissa, semble-t-il, que d'agreables

1 II fut remplacc corame depute ä la Representation provisoire ä
Lausanne par le citoyen ancien banneret Chuard.

2 Des ce jour, les Conseils et Communaute n'ont plus de seance
jusqu'au 3 avril « en raison du grand nombre de troupes qu'il yavait en ville, les Comites ayant regi les affaires publiques
pendant ce temps ».
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souvenirs; le Comite le lui fit savoir ä son depart, Ie

27 mars, dans une lettre fort aimable :

« Citoyen general,

« Nous touchons au moment oü vous alles vous separer

de nous et cueillir de nouveaux lauriers; ce moment est

penible ä nos coeurs et rien ne peut en adoucir 1'amertume

que la flatteuse esperance que vous voudres bien vous ra-

peller avec bonte des sentiments de respect, de consideration

et de reconnoissance dont nous et notre public avons sans

cesse ete penetres pour vous. Oui, citoyen general, vous vous

etes acquis pour toujours des droits ä notre souvenir et vous
les aves merites par toutes les bontes dont vous nous aves

honnore, par votre affabilite, votre douceur, votre Justice, le

bon ordre, la paix que vous aves fait regner au milieu de

nous et par le plus genereux desinteressement. Vous nous

aves traites ä tous egards en freres et amis et convaincu du

peu de ressources dont nous jouissions sous notre ancien

gouvernement, vous aves soulage le poids enorme de nos

depenses en n'exigeant rien au delä de nos forces. Graces

vous soient rendues, citoyen general, par nous et nos der-
niers neveux ä qui nous transmettrons le souvenir de vos
biens faits et qui sauront que c'est vous qui vintes embellir
dans notre ville l'aurore de la liberte. La plus douce recompense

que vous puissies en recevoir et la seule digne de votre
coeur que nous soions en etat de vous offrir est la certitude
que vous aves fait des heureux.

Partout ou vous porteres vos pas nos voeux les plus
ardents vous accompagneront et nous ne lasserons d'implo-
rer l'Etre Supreme pour la conservation d'un bienfaiteur
qui nous est aussi eher. »

C'est la le beau cöte de la medaille ; en void le revers. En
partant, le general Rampon emmena le carrosse de M. de
Watteville et un cheval taxe 640 livres; l'adjudant du gene-
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ral Brune requisitionna deux chevaux qu'on ne revit plus;
des chars empruntes par les officiers furent perdus. Quant

aux soldats, quelques-uns se conduisaient coinme en pays

ennemi. U est vrai que le general Rampon punissait severe-

ment les coupables, s'ils etaient decouverts. C'est ainsi qu'il
fit fusilier des soldats qui, envoyes en requisition, avaient

maltraite le cure de Tours. Parmi les actes de pillage com-

mis ä Paverne, il faut citer celui de la maison Dessybourg,

qui fut saccagee; les effets du colonel de Weiss amenes de

Chevroux et. deposes au chateau furent pilles en deux fois

par des soldats qui enleverent le linge et les vetements qu'ils
contenaient1. Mais les auteurs de ces vols furent grades par
le general Rampon sur la demande du Comite, vu que les

camarades des grenadiers arretes « murmuraient, ce qui au-
rait pu entrainer des suites desagreables ». II disparut de

meme, line partie des effets laisses au chateau, sous scelles

du Comite, par l'ancien bailli a son depart de Payerne »

*
* *

1 D'apres l'inventaire du Comite, ces effets consistaient en deux
grandes caisses de livres ct habillenients, deux paquets cousus et
deux petites caisses, dont l'une d'acajou contenant des instruments

de mathematiqucs.
2 Au mois d'avril 1798, la « citoyenne de Watteville » vint re-

clamer ses biens ; il s'ensuivit quelque discussion, celle-ci recla-
mant beaucoup plus que ne le portait l'inventaire du Comite.
Certains meubles avaient ete abimes et plusieurs objets voles par les
soldats.

Apres enquete, le Comite repond entre autres aMede Watteville :

«t 30, que plusieurs portes ont ete forcees sans que jamais le
Comitd malgres ses recherches ait pu decouvrir les auteurs de ces
exces qui ne peuvent etre attribuds qu'ä une force majeure,

« 40 que le carrosse de la dite dame ayant ete emmene par le
Gendral Rampon, le Comite ne peut rien prendre ä sa charge sur
cet objet...

« 6° que les trois coehons par eile reclames ont etd ramenes au
chateau par la troupe, que le Comite a donne des ordres pour qu'on
en prit soin, mais qu'ils ont etc tues et voles dans l'ecurie comme
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Aux difficultes resultant de l'occupation militaire prolon-

gee s'ajoutent. bientöt pour Payerne les soucis et les ambitions

politiques. Le pro jet de constitution qui vient d'etre

remis par le Directoire francais inquiete Payerne et Aven-

ches. Le 8 fevrier, un delegue du Comite d'Avenches, Vincent

Bosset, invite le Comite de Payerne ä prendre en

consideration le mode de distribution de la Suisse, « d'apres leque!

les villes de Morat, Avenches, Payerne et leurs balliages jus-
qu'ä la Broye seraient joints au canton dont le chef-lieu

serait Fribourg et nous ayant ensuite fait observer que la

Broye diviserait le territoire de nos villes, plus particuliere-
ment de la nötre et les inconvenients qui resulteraient de

notre reunion avec Fribourg; il a ete connu que vu la grande
etendue du Canton Leman qui embrasserait tout le Pays de

V aud ä la reserve des trois villes ci-dessus, qu'il serait ä

propos d'inviter les villes d'Orbe, Grandson, Yverdon, Mou-
don, Romont, Estavayer, Avenches, Cudrefin et Grandcour
ainsi que Morat si possible, d'envoyer ici des deputes mardi

en fait foy le sang qui s'y trouve encor, sans qu'on connaisse les
auteurs dc ce vol. »

En juillet 1798, le citoyen Watteville reclamait encore : cinq
cochons, trois jeunes, une caisse de chandelles, un sac de cafe, un
pain de sucre ; pour 4 louis d'or de bougies, tclles qu'on les avail
achetees et portees au Comite pour l'usage du bal que Ton a donne
au general Rampon >>, trois lits de plumes, 12 rideaux de fenetres,
le tapis pour la table du Consistoire, la cloche d'avis et les autres
clocbcttes, 12 grands sacs avec les armoiries; « une carrosse Couppe
estime ä 36 louis d'or, mis en requisition par les gendraux frangais
et finalcment remis par le gendral Rampon d'apres l'aveu du
Comitd meme » ; un hache-paille, une seile anglaise, une « val-
trappe brodde avec les armoiries en dcarlate et quatre autres cou-
vertes pour les chevaux » ; du fourrage et du vin ; huit bodies a
cercles en fer; enfin 600 livres « pour l'indemnite de tous les meu-
bles brisds, degrades etegards et ä l'occasion et pour l'usage que le
Comitd en a fait pour meubler la salle du Bal que l'on a donnd au
gdndral Rampon, et qui ont alors encore servi par apres pour la
salle des Electeurs et des autres Comites r.

Cette affaire n'dtait pas encore liquidee en juin 1799 ; j'ignore
quand et de quelle fagon elle fut reglde.
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prochain pour conferer sur cet objet et voir ensemble s'il ne

conviendrait pas de faire des representations pour composer

ensemble un canton separe. »

Ensuite de cette decision, le Comite de Payerne envoyait
le lendemain ä ces localises, plus Lucens, la lettre suivante :

« Chers freres et amis,

» Nous vous envoyons ci-apres copie de notre delibere de

ce jour relativement aux imprimes remis par le general

franqais ä la representation provisoire a Lausanne sur la

distribution de la Suisse en vingt-deux cantons, si vous pen-
ses comme nous, veuilles nommer un ou deux deputes pour
deliberer sur cet objet mardi prochain I3e courant, ou nous

faire passer votre opinion par ecrit. »

Suit l'extrait des « Registres du Comite », plus precis

que le texte du proces-verbal :

« Ayant eu communication de l'imprime remis par le

general franqais ä la Representation provisoire ä

Lausanne..., reflechissant que le Canton Leman serait d'une bien

grande etendue puisqu'on excepte seulement du Pays de

Vaud les villes de Payerne et d'Avanches qui devraient faire
partie de celui dont Fribourg serait le chef-lieu. Nous avons

pense qu'il serait plus convenable que le Pays de Vaud
format un canton de plus qui pourrait etre compose des villes
d'Orbe, Grandson, Yverdon, Moudon, Romont, Estavayer,
Payerne, Avenches, Cudrefin, Grandcour et Morat, ainsi que
des communes qui forment leur arrondissement; il a ete

connu en consequence, vu le besoin de se reunir au prealable
avec les villes ci-dessus, pour en conferer ensemble, qu'elles
seraient invitees a envoyer ici un ou deux Deputes pour
mardi prochain 13 courant, en meme terns qu'on les prierait
d'en aviser leurs Communes pour y envoyer de meme un
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depute ou charger de leurs pouvoirs celui ou ceux que la

ville d'oü elles dependent enverrait. »

II n'eüt pas deplu ä Payerne de devenir chef-lieu de

canton; mais cet espoir fut vite aneanti. Le II fevrier, le

Comite apprend que le projet de constitution a dejä ete

adopte ä l'unanimite par la Representation provisoire de

Lausanne et que du reste il doit etre accepte sans discussion.

II faut done renoncer au projet de diviser le Pays de Vaud

en deux cantons; mais comme il est trop tard pour decon-

voquer l'assemblee fixee au 13, on laissera venir les delegues

quitte ä fraterniser avec eux. Seuls Grandcour et Lucens

purent etre avises du changement survenu; la lettre envoyee
le 12 au Comite de Lucens explique la situation :

« Lorsque nous avons fait part de nos reflexions sur
la distribution de la Suisse en vingt-deux cantons, nous re-
gardions le projet imprime qui nous avait ete communique

comme une chose qui serait sujette ä discussion et sur

laquelle nous pensions que chacun pouvoit dire soil avis :

nous n'avons pas tarde d'apprendre que la representation
provisoire y avoit donne son adhesion et que par consequent
il n'etoit plus question de discuter. Nous pensons que le

Directoire frangais a eu raison de nous envoyer une constitution

toute faite qui previendra une trop longue anarch ie

et nous auroit expose ä ne jamais nous entendre si nous
avions ete dans le cas de le faire entre nous. Nous pensons
en consequence que l'assemblee que nous avons indiquee

pour demain n'aura pas lieu, ou que dans le cas contraire et

que les publics invites envoyassent des deputes pour un objet
dont ils auront pu savoir ä tems l'inutilite, eile pourra etre
employee a d'autres objets ou au moins ä fraterniser per-
sonnellement avec des voisins et amis. »

L'assemblee eut lieu le 13; les localites vaudoises
representees etaient Avenches, Cudrefin, Missy, Sassel et Che-

vroux; par contre il y eut environ soixante-dix delegues de
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toute la partie frangaise du canton de Fribourg, sauf Fri-
bourg-ville et ses vingt-quatre paroisses 1. A l'unanimite,
l'assemblee decida d'etre reunie en un seul canton dont

Fribourg serait le chef-lieu, — selon la constitution preparee,

— avec le voeu qu'on interpretät la limite de la Broye au

cours de la riviere entre les lacs de Morat et Neuchätel. Mais

il falla.it encore l'adhesion de Fribourg-ville. On decida par
acclamation d'envoyer cinq deputes 2, precedes d'un trom-

pette et escortes de deux dragons « pour requerir qu'ils

ayent ä se reunir ä nous ». Les deputes devaient demander

une reponse categorique dans les vingt-quatre heures.

(A suivreC Albert BURMEISTER.

UN RECIT INEDIT DE EA PRISE DE LAUSANNE
en 1798.

« Annee 1798,
» Abram Roy prit une part tres active ä la revolution

» vaudoise de 1798, car il fut au premier rang de ceux qui
» monterent au Chateau pour en expulser le bailli de

» Berne.

» Voici de quelle maniere s'accomplit cet evenement
» comme il se plaisait ä la raconter.

» Apres avoir averti le laitier du bailli d'apporter le len-
» demain son lait plus tot que de coütume au Chateau sous
» pretexte que monseigneur devait s'absenter et partir de

1 Ces delegues venaient des anciens bailliages de Gruyere, Cor-
biere, Bulle, Vaulruz, Vuippens, Chätel, Attalens, Rue, Romont.
St-Aubin, Montagny, Estavaycr. Cheires, Vuissens et Surpierre.

- Iis furent rdduits ä quatre et Ton nomma döputds le chätelain
Broye, de Mouroz. Badoux, de Romont. Joseph-Emanuel-Eloi
Gachet, de Gruyere et Mestral de Payerne.


	Payerne de1798 à 1803

